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En 1ère année de CAP en 2 ans - 2nde professionnelle -2nde générale et technologique 
1ère année de BNMA - 1ère professionnelle – 1ère générale – 1ère technologique – 1ère année de BMA

 

    

Ordre 
des 

voeux
 

Établissements demandés 

Statut de la for-
mation deman-

dée Codes vœux 

 

 
SO : sans op. 

F : favorable 
TF : très favorable 

Diplômes et spécialités ou éven-
tuellement enseignements op-

tionnels demandés (indiquer par 
la lettre "D" si le vœu est déro-

gatoire au secteur) 

 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 

Aff. 1ère : 
Cochez si 
option ou 
EDS de 

1ère G. 

« rare » 
souhaité* 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

Niveau 
d'affectation 
- 2nde ou  

-1CAP ou 
- 1ère 
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Annexe 12 

 

➢ DISPOSITIONS DEPARTEMENTALES DU GARD EN SECONDE GENERALE ET 

TECHNOLOGIQUE ET EN VOIE PROFESSIONNELLE 

1. Les vœux en Seconde Générale et Technologique dans le Gard 
 

VŒU GENERIQUE 

     

     

SEUL VŒU ASSURANT UNE AFFECTATION EN CAS DE REFUS SUR LES 

AUTRES VŒUX 

Cas particulier : 

          

           

           

  

    

 

         

          

    

      

       

        

        

VŒU A CAPACITE CONTINGENTÉE (ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS) 

   

         

            

         

    

 

           

 

SECTIONS BINATIONALES 

  

      

         

     

      

           

    

VŒU GENERIQUE AGRICOLE     

         

          

       

VŒU CLASSE SPORT ETUDES        

➢ Rappel : une attention particulière doit être accordée à l’ordre de formulation des vœux compte tenu du fait que la proposition 

tiendra compte du vœu le mieux placé possible. 

 

➢ Informations complémentaires sur la sectorisation : 

• Les élèves qui résident dans la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX ont pour lycée de rattachement le lycée Victor Hugo 

de LUNEL. 

• Les élèves qui résident dans les communes de BEAUCAIRE et de VALLABREGUES ont pour lycée de rattachement le lycée 

Philippe Lamour de NIMES ou/et le lycée Alphonse Daudet de TARASCON. Il est fortement recommandé d’utiliser le Service 

en Ligne Affectation pour la saisie du vœu hors académie de Montpellier afin de faciliter sa prise en compte dans la sectorisation 

de TARASCON. Pour plus d’information, se renseigner auprès de la DSDEN des Bouches-du-Rhône (04.91.99.66.66 ou ce.de13-
dpt2@ac-aix- marseille.fr) ou les contacter par l’intermédiaire de leur site internet. 

• Pour les élèves domiciliés dans le Gard et qui demandent une affectation dans un lycée d’AVIGNON ou une affectation au lycée Daudet 
de TARASCON : la demande, lorsqu’elle n’est pas faite sur le Service en Ligne Affectation, s’effectue par l’AFFELNET de l’académie 

d’AIX-MARSEILLE – cf supra. 



 

➢ Demande de dérogation : 

Le collège transmet à la famille l’imprimé de dérogation (annexe 15) avec une mention de la date de retour du document complété. La 

famille retourne la demande complétée en y joignant IMPERATIVEMENT les justificatifs. 

 

              

         

          

        

               

          

       

      

 

          

      

A noter : 
- Lorsque la demande de dérogation porte sur plusieurs motifs, l’application AFFELNET cumule les bonus (cf annexe 13 motifs 

dérogatoires). 
- Les demandes de dérogations sont saisies sur AFFELNET puis conservées par l’établissement. 

 
Attention : La demande de dérogation ne concerne pas les demandes sur un vœu à capacité contingentée. Dans ce cas l’affectation 

est traitée en fonction des notes et des compétences : cf la liste des vœux dans le département du Gard en annexe 14. 
 

➢ Après la campagne d’affectation : 

 
Un élève n’ayant pu participer à l’affectation par AFFELNET ou qui a été refusé sur tous ses vœux, devra compléter un formulaire en ligne 

de demande d’affectation. 
S’adresser au service de l’affectation en lycée à l‘adresse : ce.dsden30-lycee@ac-montpellier.fr. 

Pour les affections dans les lycées de NIMES, MILHAUD, SOMMIERES et RODILHAN, ces demandes seront traitées en commission complé-
mentaire d’ajustement le MERCREDI 8 JUILLET 2026 et le MARDI 25 AOUT 2026. 
Les autres demandes seront traitées directement par les établissements concernés. 

 
2. Complément pour l’affectation en 2nde Professionnelle et en 1ère année de CAP 2 ans 

 
➢ Avis du chef d’établissement en voie professionnelle 

Pour les vœux en voie professionnelle, un avis du chef d’établissement est à saisir. Il s’agit à travers cet avis de se prononcer sur la qualité 

de l’élaboration du projet de l’élève et le pronostic global de réussite dans chaque spécialité choisie. 
L’avis peut également intégrer les éléments d’information recueillis lors des mini-stages. Cet avis doit être identique lorsqu’une même 

spécialité est demandée dans plusieurs établissements. 
 

➢ Accompagnement des demandes de formation en apprentissage. 
Des vœux précis de formation en apprentissage figurent dans AFFELNET, à chaque vœu correspond une formation donnée dans 

un CFA donné. Il s’agit de vœux de recensement permettant à chaque établissement porteur de formation en apprentissage de prendre 

contact avec les jeunes intéressés et de les assister dans leur recherche de contrats. 
 
➢ Procédures d’ajustement de juillet et de septembre 2026 

 

• Procédure d’ajustement de juillet 2026 : Tour suivant n°1 

Cette procédure concerne uniquement les formations présentant des places vacantes après l’affectation du MARDI 30 JUIN 2026. 
Elle s’adresse aux élèves sans affectation. 

 

• Procédure d’ajustement de septembre 2026 : Tour suivant n°2 

Cette procédure concerne uniquement les formations présentant des places vacantes début septembre. 
Elle s’adresse aux élèves qui n’ont obtenu aucune affectation en lycée professionnel lors des affectations précédentes. 

mailto:ce.dsden30-lycee@ac-montpellier.fr


 

 

 
DEMANDE DE DEROGATION 

AUX SECTEURS DE RECRUTEMENT 

POUR LE DEPARTEMENT DU GARD 

Annexe 13 

 
 
 
 

 
ELEVE 

CLASSE DE 2nde GENERALE ET TECHNOLOGIE 

➢ RENTREE 2026 

A RETOURNER au secrétariat de votre établissement en même temps 
que la fiche de candidature AFFELNET accompagné IMPERATIVEMENT des justificatifs 

     ..................  

RESPONSABLES LEGAUX 

    

  

  

  

  

 

   

  

 

 

  

  

  

  

  

  

Outils d'aide à la formulation des vœux sur le site de la DSDEN : 

  Liste des vœux de 2nde GT dans les lycées du Gard (Rubrique Vie de l’élève/ Scolarité : L’affectation dans le Gard) 

 Outil pour connaître le lycée de secteur : 

https://data.occitanie.education.gouv.fr/pages/carte_scolaire_des_colleges-lycees_publics_occitanie/ 

ATTENTION Une demande de dérogation ne peut porter que sur un vœu générique 
Consulter la liste des vœux de 2nde GT pour connaître les vœux génériques 



 

DEMANDE DE DEROGATION POUR LE DEPARTEMENT DU GARD 
Les demandes de dérogation sont satisfaites dans la limite des places restantes après affectation des élèves du secteur, au regard des motifs énumérés 

ci-dessous, classés selon un ordre de priorités et sous réserve d'avoir fourni les justificatifs demandés. 
 

MOTIFS DEROGATOIRES : 

 

Case(s) à 
cocher 

Motif dérogatoire Pièce(s) justificatives et procédure 

               

       

      

          

            

        

           

         

         

    

                

 

          

      

 

             

    

          

     

       

       

      

 

 

A………………………………………………………….., le………………………………….. 

Signature du responsable légal : 

NB : L'attribution du bonus correspondant dans le barème de l'affectation relève de la responsabilité du chef d'établissement qui vérifie les justificatifs 

fournis à l'appui de la demande 

En l'absence de justificatif aucun bonus ne sera attribué, 
quel que soit le motif invoqué. 



 

 
 

 
Annexe 14 

VŒUX EN SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE PROPOSES DANS LE GARD RENTRÉE 2026 

 
Cinq types de vœux sont proposés en Seconde Générale et technologique : 

 
• Vœu générique sectorisé : pour les élèves du secteur. Les élèves hors secteur peuvent le demander en complétant une demande de déro-

gation (Annexe 13) 

• Vœu à capacité contingenté : tous les élèves peuvent le demander sans dérogation 

• Vœu avec recrutement sur dossier : une commission se réunit dans l’établissement d’accueil. Les élèves, quelle 
que soit leur origine, sont classés en fonction de leur dossier 

• Vœu générique agricole : non sectorisé, tous les élèves de l’académie peuvent les demander sans faire de demande de dérogation. 
• Commission académique : concerne l’entrée en Classe Sport-Études 

 

 

 
Guide de référence Post 3ème / 2026 



 

[Tapez ici] 
 

 
Annexe 15 

 
 
 

 

➢ SECTORISATION : ADRESSE A PRENDRE EN COMPTE 

 
 

 
A PRENDRE EN COMPTE 

 
• La seule adresse à prendre en compte pour la sectorisation est celle de la résidence principale des 

responsables légaux, où vit habituellement l'élève, justifiée par des documents récents (moins de 

3 mois : factures d'électricité, d'eau, de gaz ou de fournisseur internet ; bail en cours ; compromis de 

vente ; attestation d'assurance habitation). 

 
Ne sont pas acceptés : facture de téléphonie mobile et quittance de loyer. 

 
• En cas de garde alternée, les deux adresses peuvent être considérées si elles sont justifiées (accord 

commun des parents). 

 

 
• Hébergement à condition que le ou les responsables légaux puissent produire un justificatif fis-

cal mentionnant leur propre NOM et l'adresse de l'hébergeur. 

 
 

 
NE PAS PRENDRE COMPTE 

 
• Adresses de proches (grands-parents, amis, etc...) sans justification probante de résidence. L'élève 

doit y résider quotidiennement pour une raison impérieuse : 

o soins médicaux réguliers près de l'établissement demandé : un certificat médical cir-

constancié, et non juste "suivi médical", devra être fourni. 

o situation de handicap avec dispositif uniquement présent près de l'établissement de-

mandé. 

o prise en charge sociale ou éducative : placement ASE, mesure judiciaire. 

o contraintes familiales graves : parent hospitalisé durablement, situation de violence intrafa-

miliale, hébergement contraint suite à sinistre (incendie, expulsion). 

 
• Adresse professionnelle des parents. 

 
• Adresse fictive ou utilisée uniquement pour contourner la sectorisation. 

 
• Une déclaration sur l’honneur n’est pas recevable. 
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